Madame, Monsieur le Sénateur, le Député
Je me permets de vous écrire afin de vous alerter sur les conséquences préoccupantes de la proposition de Loi n° 566 des sénateurs MARTIN et ARNAUD visant à faire reprendre par l’AFPA, l’entièreté des activités et personnel·les des GRETA au 1er janvier 2027.  
Si l’objectif affiché de rationalisation et de simplification du paysage de la formation professionnelle peut apparaître important, il me semble néanmoins que cela soulève plusieurs interrogations majeures quant à la pertinence et aux effets réels sur le terrain.
Si des rapprochements peuvent être envisagés et sont déjà actifs au travers de réponses communes aux AO, cette unification soulèverait plus de difficultés qu’elle n’en résoudrait.
D’une part, l’AFPA et les GRETA reposent sur des modèles organisationnels, des cultures professionnelles et des missions distinctes sur les territoires. L’AFPA s’inscrit historiquement dans une logique d’organisation descendante, une promotion des titres du Ministère du travail. Les GRETA, quant à eux, dans une organisation plus souple, s’appuient sur le réseau de l’Éducation nationale et proposent une offre diversifiée, évolutive en réponse aux demandes et besoins du terrain, s’articulant sur des diplômes et en lien avec le maillage des établissements scolaires plus important sur le territoire.
D’autre part, on peut redouter une dégradation de la qualité des services proposés, en raison des difficultés inhérentes à l’harmonisation de structures aussi différentes. Le risque est également de fragiliser des dispositifs qui fonctionnent aujourd’hui efficacement, au détriment des apprenants et des territoires.
Par ailleurs, les enjeux humains seront extrêmement compliqués à traiter. Les personnels des Greta seront confrontés à des évolutions importantes en matière de statut, de conditions de travail et de reconnaissance professionnelle, ce qui pourrait nuire à l’engagement des équipes et à la qualité de l’accompagnement proposé aux publics et ce alors que ces mêmes personnels, hormis les CFP, ne coûtent rien au service public puisque leurs rémunérations sont financées sur fonds propres.
Enfin, dans un contexte où les besoins en formation professionnelle sont en constante évolution, notamment face aux mutations économiques et technologiques, il apparaît essentiel de préserver la complémentarité des acteurs existants plutôt que de chercher à les fusionner au risque d’un appauvrissement global de l’offre.
Au regard de ces éléments, je vous serais reconnaissant·e de bien vouloir reconsidérer l’opportunité de ce projet et d’encourager une concertation préalable approfondie avec l’ensemble des parties prenantes.
Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à ce courrier et reste à votre disposition pour tout échange complémentaire.
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Sénateur, Député l’expression de ma considération distinguée.
[Votre nom]
[Votre adresse]
[Votre contact]
